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Code civil

Section VII — Des clauses par lesquelles on assigne à chacun des époux des parts inégales

Extrait

Article 1523

Version du Feb. 10, 1804

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Si la clause n’établit le forfait qu’à l’égard des héritiers de l’époux, celui-ci,  dans le cas où il survit,  a droit au partage légal par moitié.
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